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(54) Dispositif de verrouillage d’ouvrant de véhicule comportant un support et un fil de gâche

(57) Dispositif de verrouillage d’ouvrant de véhicule
comportant un support (10) et un fil de gâche (12) fixé
sur un panneau (20) du support, le support comportant
des parois latérales raccordées au panneau et une em-
base raccordée aux parois latérales à l’opposé du pan-
neau, l’embase étant adaptée à être fixée sur le véhicule,
les parois latérales étant adaptées à se déformer entre
une position déployée et une position repliée, caractérisé

en ce que le support (10) comporte deux premières pa-
rois latérales (42) opposées qui sont chacune raccordées
au panneau (20) et à une plaque d’embase (44) adaptée
à être fixée sur le véhicule et deux secondes parois la-
térales (46) opposées qui sont chacune raccordées au
panneau (20) à une première extrémité et libre à une
deuxième extrémité opposée. Véhicule comportant un
tel dispositif.



EP 1 728 943 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de verrouillage d’ouvrant de véhicule comportant un sup-
port et un fil de gâche.
[0002] Elle concerne en particulier un tel dispositif
dans lequel le fil de gâche est fixé sur un panneau du
support, le support comportant des parois latérales rac-
cordées au panneau et une embase raccordée aux pa-
rois latérales à l’opposé du panneau, l’embase étant
adaptée à être fixée sur le véhicule, les parois latérales
étant adaptées à se déformer entre une position dé-
ployée et une position repliée.
[0003] Un tel dispositif est connu par exemple dans le
document DE10308371 qui montre un support de gâche
dont une des pièces constitutives comporte une pluralité
de parois latérales sur deux côtés opposés. Les parois
latérales sont sous forme de pattes allongées, certaines
des pattes étant incurvées. Le support, constitué de plu-
sieurs pièces, est compliqué, donc cher, et volumineux.
[0004] L’invention vise à améliorer un tel dispositif.
[0005] L’invention a pour objet un dispositif de ver-
rouillage d’ouvrant de véhicule comportant un support et
un fil de gâche fixé sur un panneau du support, le support
comportant des parois latérales raccordées au panneau
et une embase raccordée aux parois latérales à l’opposé
du panneau, l’embase étant adaptée à être fixée sur le
véhicule, les parois latérales étant adaptées à se défor-
mer entre une position déployée et une position repliée.
[0006] Le support peut comporter deux premières pa-
rois latérales opposées qui sont chacune raccordées au
panneau et à une plaque d’embase adaptée à être fixée
sur le véhicule et deux secondes parois latérales oppo-
sées qui sont chacune raccordées au panneau à une
première extrémité et libre à une deuxième extrémité op-
posée.
[0007] Dans la position repliée, les premières parois
latérales sont adaptées à être compactées et les deuxiè-
mes parois latérales sont adaptées à pivoter par rapport
au panneau.
[0008] Dans la position repliée, les premières parois
latérales sont adaptées à être compactées par pliage en
compression et les deuxièmes parois latérales sont
adaptées à pivoter par rapport au panneau en s’écartant
latéralement.
[0009] Le panneau et les plaques d’embase sont sen-
siblement parallèles.
[0010] Les parois latérales sont inclinées au moins par
rapport à l’un du panneau ou des plaques d’embase.
[0011] Au moins une première paroi latérale comporte
une portion raccordée perpendiculairement à sa plaque
d’embase.
[0012] Le panneau comporte une première portion
raccordée le long d’une première branche du fil de gâche,
une deuxième portion raccordée le long d’une deuxième
branche du fil de gâche perpendiculairement à la pre-
mière portion et une troisième portion à la périphérie
d’une ouverture de passage d’un organe du véhicule,

ladite ouverture étant parallèle à ladite deuxième portion
et parallèle à une arrête de raccordement du panneau
avec l’une des deuxièmes parois latérales.
[0013] La tranche de chaque paroi latérale est libre par
rapport à la tranche adjacente d’une paroi latérale voisi-
ne.
[0014] Le panneau et les parois latérales sont sensi-
blement une pyramide tronquée dont le panneau est le
sommet.
[0015] L’invention a également pour objet un véhicule
qui comporte un ouvrant et un dispositif comme ci-des-
sus.
[0016] Dans le véhicule, le dispositif est un dispositif
de sécurité dont les parois latérales sont adaptées se
déformer entre la position déployée et la position repliée
lors d’un choc sur l’ouvrant.
[0017] L’ouvrant peut être un capot avant.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront clairement à la lecture de la descrip-
tion suivante du mode de réalisation non limitatif de celle-
ci, en liaison avec les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du dessous
d’un capot de véhicule équipé d’un dispositif selon
l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective de dessous
du dispositif selon l’invention,

- la figure 3 est une vue en plan de dessous du dis-
positif selon l’invention,

- la figure 4 est une vue en plan, de face, du dispositif
selon l’invention,

- la figure 5 est une vue en plan, de droite, du dispositif
selon l’invention.

[0019] Dans la description qui va suivre, la direction
désignée L est la direction longitudinale correspondant
à l’axe d’avancement d’un véhicule, la direction désignée
T est transversale, la direction désignée V est verticale.
L’axe L est orienté de l’avant vers l’arrière du véhicule,
l’axe T de la gauche vers la droite et l’axe V du bas vers
le haut.
[0020] Traditionnellement, un véhicule automobile est
équipé d’ouvrants dont un capot avant, généralement au
dessus du moteur.
[0021] Dans le cadre de l’amélioration de la sécurité
des véhicules lors d’un accident impliquant un piéton, les
capots moteurs disposent de moyens de sécurité dits
pour le choc piéton. Ces moyens de sécurité sont desti-
nés à réduire les risques de blessure lors d’un accident
lors du choc entre véhicule et piéton.
[0022] Selon l’invention, les moyens de sécurité sont
aménagés sur un dispositif de verrouillage du capot à la
carrosserie du véhicule, en l’espèce un fil de gâche qui
est adapté à coopérer avec un pêne de serrure.
[0023] Le dispositif de verrouillage d’ouvrant de véhi-
cule selon l’invention comporte un support 10 sur lequel
est soudé un fil de gâche 12. Le support est fixé par
exemple par rivetage sur la face interne du capot 14 du
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véhicule, comme représenté à la figure 1. Le support est
formé par une unique plaque en tôle de 8 millimètres
d’épaisseur, découpée et pliée.
[0024] Le fil de gâche est soudé sur un panneau 20
du support 10. Le panneau 20 est de section sensible-
ment rectangulaire.
[0025] Le fil de gâche 12 est un fil de gâche classique
comportant une branche ou tronçon longitudinal 30 sou-
dé sur le panneau 20, un premier tronçon 32 incliné ver-
ticalement et transversalement, un tronçon longitudinal
de verrouillage 34 qui est adapté à coopérer avec la ser-
rure, un deuxième tronçon 36 incurvé verticalement et
transversalement et un tronçon transversal 38 soudé sur
le panneau 20.
[0026] Le panneau 20 délimite une ouverture 22 de
passage d’un crochet de verrouillage du capot, le long
du tronçon 38, et en regard du tronçon 34.
[0027] Ainsi, le panneau 20 comporte une première
portion raccordée le long d’une première branche 30 du
fil de gâche 18, une deuxième portion raccordée le long
d’une deuxième branche 32 du fil de gâche perpendicu-
lairement à la première portion et une troisième portion
à la périphérie de l’ouverture 22 de passage d’un organe
du véhicule, ladite ouverture étant parallèle à ladite
deuxième portion.
[0028] Dans l’exemple de réalisation représenté, le
support 10 comporte une paroi latérale raccordée sur
chaque bord du panneau 20 de telle manière que le pan-
neau 20 et les parois latérales ont sensiblement une for-
me de pyramide tronquée dont le panneau 20 est le som-
met, chaque paroi latérale ayant sensiblement une sec-
tion en trapèze. Les parois latérales sont inclinées au
moins par rapport au panneau 20 et vont en s’évasant
vers l’extérieur par rapport au panneau 20.
[0029] Deux premières parois latérales 42 opposées
sont chacune raccordées au panneau 20 sur son côté le
plus long, c’est-à-dire le côté transversal. Chaque pre-
mière paroi latérale 42 est raccordée à une plaque d’em-
base 44 à l’opposé du panneau, sur le plus grand côté
du trapèze.
[0030] Le panneau 20 et les plaques d’embase 44 sont
sensiblement parallèles. Chaque plaque d’embase 44
est fixée sur une tôle du capot 14 du le véhicule. Chaque
plaque d’embase 44 comporte un perçage central pour
la fixation sur le capot, ici par rivetage.
[0031] Au raccordement des parois latérales 42 et des
plaques d’embase 44, le support 10 comporte une por-
tion 45 de paroi latérale 42 sensiblement perpendiculaire
à chaque plaque d’embase 44. La hauteur de chaque
portion 45 représente par exemple un dixième de la hau-
teur entre les plaques d’embase 44 et le panneau 20.
[0032] Deux secondes parois latérales 46, en l’espèce
des parois transversales, opposées sont chacune rac-
cordées au panneau à une première extrémité et libre à
une deuxième extrémité opposée. L’extrémité libre cor-
respond au plus grand côté du trapèze de chaque paroi
latérale 46. L’extrémité libre n’est pas fixée au capot, si
bien qu’elle peut se déplacer par rapport à ce dernier.

[0033] Une plaque d’appui 48 est raccordée à la base
de la paroi latérale 46 placée vers l’arrière. La plaque 48
est parallèle au panneau 20. La plaque d’appui 48 est
en appui sur la tôle inférieure du capot 14, sans être fixée
audit capot. Elle est donc libre par rapport au capot.
[0034] L’ouverture 22 est parallèle aux arrêtes de rac-
cordement du panneau 20 avec les parois latérales 46.
[0035] Le support 10 comporte des fentes au niveau
des arrêtes de la pyramide situées entre les parois laté-
rales. La tranche de chaque paroi latérale 42, 46 est libre
par rapport à la tranche adjacente d’une paroi latérale
voisine 42, 46. Ainsi, le support n’est pas rigidifié au ni-
veau desdites arrêtes.
[0036] Lors d’un accident impliquant un piéton, le
corps du piéton entre en contact avec le capot qui a ten-
dance à s’enfoncer. Afin de limiter les risques de bles-
sure, le capot doit absorber de l’énergie.
[0037] A cette fin, les parois latérales du support sont
adaptées à se déformer entre une position déployée et
une position repliée. Entre ces positions, la déformation
du support 10 permet d’absorber de l’énergie.
[0038] Dans la position repliée, les premières parois
latérales 42, ici longitudinales, sont compactées. Les pre-
mières latérales 42 sont compactées par pliage en com-
pression, avec diminution de la hauteur du support.
[0039] Lors du passage de la position déployée à la
position repliée, les deuxièmes parois latérales 46, ici
transversales, pivotent par rapport au panneau 20 en
s’écartant latéralement. Les parois latérales 46 apportent
de la rigidité au support 10, en particulier du panneau 20.
[0040] Avantageusement, une certaine rigidité du sup-
port est ainsi préservée pour une déformation optimale
les parois latérales 42 qui se compactent. L’assise du fil
de gâche 12 sur le panneau 20 reste optimale lors de la
déformation du support 10.
[0041] Avantageusement, le support selon l’invention
constitue un dispositif de sécurité dont les parois latéra-
les sont adaptées se déformer entre la position déployée
et la position repliée lors d’un choc sur l’ouvrant.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage d’ouvrant (14) de véhicule
comportant un support (10) et un fil de gâche (12)
fixé sur un panneau (20) du support, le support com-
portant des parois latérales raccordées au panneau
et une embase raccordée aux parois latérales à l’op-
posé du panneau, l’embase étant adaptée à être
fixée sur le véhicule, les parois latérales étant adap-
tées à se déformer entre une position déployée et
une position repliée, caractérisé en ce que le sup-
port (10) comporte deux premières parois latérales
(42) opposées qui sont chacune raccordées au pan-
neau (20) et à une plaque d’embase (44) adaptée à
être fixée sur le véhicule et deux secondes parois
latérales (46) opposées qui sont chacune raccor-
dées au panneau (20) à une première extrémité et
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libre à une deuxième extrémité opposée.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, dans la position repliée, les premières parois
latérales (42) sont adaptées à être compactées et
les deuxièmes parois latérales (46) sont adaptées à
pivoter par rapport au panneau (20).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, dans la posi-
tion repliée, les premières parois latérales (42) sont
adaptées à être compactées par pliage en compres-
sion et les deuxièmes parois latérales (46) sont
adaptées à pivoter par rapport au panneau (20) en
s’écartant latéralement.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le panneau
(20) et les plaques d’embase (44) sont sensiblement
parallèles.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les parois la-
térales (42, 46) sont inclinées au moins par rapport
à l’un du panneau (20) ou des plaques d’embase
(44).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que au moins une
première paroi latérale (42) comporte une portion
(45) raccordée perpendiculairement à sa plaque
d’embase (44).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le panneau
(20) comporte une première portion raccordée le
long d’une première branche (30) du fil de gâche
(18), une deuxième portion raccordée le long d’une
deuxième branche (32) du fil de gâche perpendicu-
lairement à la première portion et une troisième por-
tion à la périphérie d’une ouverture (22) de passage
d’un organe du véhicule, ladite ouverture étant pa-
rallèle à ladite deuxième portion et parallèle à une
arrête de raccordement du panneau (20) avec l’une
des deuxièmes parois latérales.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la tranche de
chaque paroi latérale (42, 46) est libre par rapport à
la tranche adjacente d’une paroi latérale voisine (42,
46).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le panneau
(20) et les parois latérales (42, 46) sont sensiblement
une pyramide tronquée dont le panneau est le som-
met.

10. Véhicule automobile comportant un ouvrant et un
dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif est
un dispositif de sécurité dont les parois latérales (42,
46) sont adaptées se déformer entre la position dé-
ployée et la position repliée lors d’un choc sur
l’ouvrant (14).

11. Véhicule automobile selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’ouvrant (14) est un
capot avant.
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